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AUJOURD’HUI
Visite mouvementée 
du président tunisien 
à Paris
La visite privée de Moncef 
Marzouki en France a été mar
quée par des protestations 
d’opposants, étudiants ou 
féministes des Femen notam
ment, à l'Institut du monde 
arabe, vendredi 12 avril.
INTERNATIONAL -  PAGE 6

La France s’engage 
sur un déficit 
de 2,9 % en 2014
Selon nos informations, l’ob
jectif de déficit budgétaire qui 
sera présenté en conseil des 
ministre, mercredi 17 avril 
tablerait sur un niveau à peine 
inférieur à 3 %. Il n’est pas sûr 
que Bruxelles s’en satisfasse.
POLITIQUE -  PAGE 10’

A l’hôpital de la 
prison de Fresnes, 
une situation indigne
Le médecin de cette structure 
sécurisée dénonce le sort 
des détenus âgés ou atteints 
de démence. La plupart ne 
devraient pas être incarcérés.
SOCIÉTÉ -  PAGE U

Euphorie sur
les places boursières
mondiales
Wall Street aligne de 
nouveaux records depuis le 
revirement de la politique 
monétaire du Japon. Même 
le CAC 40 est en forte hausse.
MARCHÉS -  PAGE 14

La vente « sacrilège » 
des masques hopi 
a bien eu lieu à Paris
La justice a autorisé in extre
mis la vente aux enchères 
de 70 masques, dont la 
communauté amérindienne 
réclamait la restitution.
CULTURE & STYLES -  PAGE 20GÉ0 & POLITIQUE

La Lettonie
parie sur l'euro

►  Valdis Dombrovskis 
vient plaider à Paris pour 
l’entrée de son pays dans 
la zone euro. A 41 ans, il a 
réussi à surmonter la crise 
grâce à une implacable 
cure d’austérité 
SUPPLÉMENTTELEVISIONS 
La télé-réalité, 
stop ou encore ?
►  Après la mort d’un 
candidat de « Koh-Lanta » 
et le suicide du médecin, 
le débat sur les limites 
à imposer à ces émissions 
est moins simple 
qu'il n’y paraît 
SUPPLÉMENT

Syrie, l’urgence d’une aide humanitaire

L
es «lignes rouges» sau
tent les unes après les 
autres. Rien ne semble 
pouvoir sortir les diri

geants occidentaux de leur para
lysie devant le drame syrien.

Après avoir eu recours à l’avia
tion puis aux Scud, le régime de 
Bachar Al-Assad semble bel et 
bien avoir usé d'armes chimi
ques contre sa propre popula
tion. Des diplomates occiden
taux ont affirmé à la presse, sous 
le couvert de l'anonymat, dispo
ser de « preuves solides » et « très

ÉDITORIAL
convaincantes» de l'utilisation 
d’un usage «sporadique» d’ar
mes chimiques.

Initialement convaincu que 
les rebelles avaient fait usage de 
telles armes dans le nord du 
pays, Damas avait souhaité la 
venue d'une mission d’enquête 
de l’ONU. Puis le régime avait 
brusquement changé d’avis 
devant l’insistance de la France 
et du Royaume-Uni pour que le 
champ des investigations soit 
étendu à tout le territoire syrien. 
Moscou, une fois de plus, sou
tient la position de son protégé 
au Conseil de sécurité, et les Occi
dentaux ne semblent pas prêts à 
mener bataille sur ce sujet.

C'est pourtant Barack Obama 
qui avait fait du chimique la seu
le « ligne rouge » fixée au régime 
syrien en matière de répression. 
Il avait été suivi par François Hol
lande et David Cameron. A juste 
titre, les rebelles syriens avaient 
mal réagi à cette annonce, qui, à 
leurs yeux, donnait un feu vert 
implicite à toutes les autres for
mes d’atrocités commises et à 
venir en Syrie.

Si elle se confirme, l’inertie 
des Occidentaux ne peut avoir 
qu’une conséquence : leur paro
le n'aura plus aucune valeur 
auprès des rebelles syriens et 
ceux-ci n’en seront que plus inci
tés à se tourner vers des forma
tions extrémistes telles que le 
Front Al-Nosra. Cette organisa
tion, qui vient de faire allégean
ce à Al-Qaida, rêve de mettre la 
main sur l’arsenal convention
nel d’un régime abhorré, pour 
lui faire subir ce qu’il a infligé 
aux Syriens, puis pour le tourner 
vers ses autres ennemis jurés, 
l ’Iran chiite et Israël.

Il est un autre domaine où les 
soi-disant «am is de la Syrie» 
sont en train de trahir leurs pro
messes, C’est celui de l’aide 
humanitaire aux zones libérées 
comme aux pays voisins de la 
Syrie. Le Haut Commissariat aux 
réfugiés de l’ONU et son coordi
nateur régional, Panos Moumt-

zis, viennent de sonner l’alarme, 
assurant que l’on est « à un point 
de rupture».

L’on compte désormais 1,3 mil
lion de réfugiés syriens et leur 
nombre augmente de 200 000  
chaque mois. La seule Jordanie 
devrait accueillir 1,2 million de 
réfugiés d’ici à la fin de l’année, 
soit trois fois plus qu’à l’heure 
actuelle. Ce chiffre équivaudrait 
à un cinquième de la population 
du petit royaume hachémite.

Le Liban aussi ploie sous le 
nombre de réfugiés et s’apprête, 
pour la première fois depuis des 
décennies, à rouvrir des camps 
de réfugiés sur son sol. Quand on 
sait quels traumatismes ont cau
sés la présence palestinienne au 
Liban, l’on mesure le tabou qui 
vient de tomber et l’urgence 
qu’impose la situation.

Orqoo millions de dollars seu
lement, sur le milliard et demi 
promis aux populations syrien
nes en janvier, ont été versés. Cet
te avarice risque de déstabiliser 
des pays déjà au bord du précipi
ce. Contrairement au refus d’ar
mer la rébellion, elle n’a aucune 
justification. Le devoir de la com
munauté internationale est d’ac
corder une aide humanitaire de 
grande ampleur en faveur des 
victimes de ce conflit. C'est le 
moins qu’elle puisse faire. ■
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Plongée dans ¡univers 
féérique de Jacques Demy
C U L T U R E  &  S T Y L E S  -  L IR E  P A G E  19

GUADELOUPE: ALERTE 
AU POISSON-LION
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Hollande : transparence ou populisme ?
m  A la veille de la publication du patrimoine des ministres, l’historien Pierre Bimbaum  analyse avec sévérité
les mesures annoncées par le président. Bernard Cazeneuve, ministre du budget, tente, pour sa part, de dédramatiser

Lundi 15 avril, en fin de journée, les décla
rations de patrimoine des ministres 
seront publiées sur le site Internet du 

gouvernement. Pour la première fois, cha
cun pourra connaître les biens des mem 
bres de l’exécutif -  immobiliers, comptes 
bancaires, crédits en cours, valeurs mobiliè
res, voitures, collections, bijoux, etc.

Premiers soumis à cette obligation de 
transparence, les ministres devraient être 
suivis par les parlementaires. L’exercice ne 
suscite aucun enthousiasme au sein de l'exé
cutif. La plupart estiment que le président 
«n ’avaitpas le choix». Un membre du gou
vernement espère crûment qu’il «permet
tra de purger cette séquence archipourrie ».

L'historien Pierre Birnbaum, spécialiste 
des populismes, se dit « troublé » par un dis
cours présidentiel qui lui rappelle les 
années 1930, lorsque l’on dénonçait le « mur 
d ’argent» et les «pioutocrates». Il estime 
qu’il faut donner du pouvoir à ceux qui 
enquêtent sur l'évasion fiscale ou la corrup
tion, mais que la transparence totale, elle,

peut se révéler dangereuse, en aggravant la 
défiance envers les responsables politiques.

Publier leur patrimoine, rapporte notre 
correspondant à Shanghaï, c’est ce à quoi ne 
se sont jamais résolus les huiles du Parti 
communiste chinois, malgré la pression 
populaire. ■
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BAGDAD,
DIX ANS 
PLUS TARD

m  Le 9 avril 2003, les GI 
américains faisaient tomber 
la statue de Saddam Hussein. 
Une guerre prenait fin, 
une autre commençait

m  Dix ans plus tard, 
la capitale irakienne 
semble renaître, mais 
dans la douleur

■ b Avec la liberté sont 
aussi venues les haines 
confessionnelles et 
la corruption

SUPPLÉMENT GÉO& POLITIQUE

Place Ferdaous, à Bagdad, 
en mars 2013, où la statue 
de Saddam Hussein avait été 
déboulonnée le 9 avril 2003.MAYA ALLERUZZ0/AP
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Claude Bartolone, l’ancien « porte-flingue », s’affiche en rempart dans la tourmente
Le président PS de l’Assemblée nationale a vivement critiqué la décision de François Hollande de publier le patrimoine des élus

Portrait

L 'occasion était trop belle. 
Depuis un mom ent déjà, 
Claude Bartolone piétinait 

d'impatience ; discret sur la scène 
politique ces derniers temps, le 
président de l’Assemblée nationa
le attendait une bonne opportuni
té. L’affaire Cahuzac sera celle-là. 
Un ministre qui avoue avoir frau
dé et menti devant l'Assemblée, 
des responsables politiques qui 
s’affolent puis s'emballent, et le 
chef de l’Etat qui, dans la foulée, 
annonce des mesures de moralisa
tion de la vie politique concernant 
directement les députés. Sans 
même en avoir parlé avec leur 
patron avant.

Un paysage idéal pour permet
tre à celui-ci de faire à nouveau 
entendre sa voix. La publication 
du patrimoine des élus ? « Une 
mesure inefficace et dangereuse'», 
écrit-il dans la note qu’il remet, jeu
di matin il avril, au premierminis-

tre, Jean-Marc Ayrault. L’incompa
tibilité du mandat avec certains 
métiers ? « Une grave erreur. »

La sortie est musclée. L’élu de 
Seine-Saint-Denis a saisi l’occa
sion pour réaffirmer que le patron 
du Palais-Bourbon, c’est lui, qui, 
moins d’un an après son installa
tion au « perchoir» a déjà gagné la 
reconnaissance de ceux qui y siè
gent. Au cœur d’une majorité qui 
panique et face à un gouverne
ment qui agit sans concertation 
avec les élus, ce vieux routier, 
député depuis trente-deux ans, 
veut s’afficher comme un rempart 
solide dans la tempête. Et un 
acteur-clé de la majorité, suscepti
ble d’intervenir sur tous les sujets 
sensibles -  sur les relations avec 
l ’Allemagne, la tenue du 3% de 
déficit, l’application du non- 
cumul ou encore à propos de Chy
pre, sujet sur lequel il a prévu de 
s’exprimer ces prochains jours.

Si sa parole a aujourd’hui de 
l’écho, c’est que l’ancien « porte-

flingue » de Laurent Fabius au Par
ti socialiste a réussi à devenir un 
acteur fort de la gauche au pou
voir. Conseiller général en 1979, 
député en 1981, ministre en 1998, 
président du conseil général de Sei
ne-Saint-Denis en 2008, et désor
mais au perchoir ; son parcours est 
un quasi-sans-faute. « Un petit 
ministre cynique qui est devenu un 
grand », résume un ancien minis
tre de droite. «Un très bon manœu
vrier qui n ’a jam ais eu ni idée ni 
ligne politique», tacle un jeune 
député PS.

A tel point que ce qui n’était 
encore qu’un petit bruit de couloir 
il y  a deux mois se murmure de 
plus en plus fort dans les arcanes 
de la majorité, parfois avec moque
rie : Claude Bartolone viserait Mati
gnon. Que son nom circule, «cela 

fa it  frétiller votre ego, ce n'est pas 
désagréable», reconnaît l’intéres
sé, qui reçoit dans son lumineux 
bureau avec vue sur la Seine, avant 
d’évacuer: «Aucun président de

l'Assemblée n'est jam ais devenu 
premier ministre, c'est une statisti
que zéro.» «Par rapport à mon 
milieu d ’origine, c’est même mira
culeux pour moi de me retrouver 
là », soutient cet « enfant de Tunis 
né de père italien et de mère maltai
se qui, un beau jour de i960, dut

Si sa parole 
a aujourd’hui 1 

de l’écho, c’est qu’il 
a réussi à devenir 
un acteur fort de 

la gauche au pouvoir

transiter en 24 heures d'une rive à 
l’autre de la Méditerranée » et qui 
«doit tout à la République», com
me il l’a rappelé dans son discours 
d’investiture, le 26 juin.

«C ’est l'histoire de ma vie: les 
gens se demandent tout le temps 
où je  vais et ce que je vise après»,

assure Claude Bartolone. Philoso
phe, l’homme n’en est pas moins 
calculateur. Plusieurs semaines 
avant le premier tour de l’élection 
présidentielle, il était déjà dans les 
starting-blocks pour la présidence 
de l ’Assemblée, préparant en 
secret son plan de conquête avec 
Jean-Luc Porcedo, son chef de cabi
net qui lui est fidèle depuis une 
quinzaine d’années - e t  sans 
même en prévenir François Hol
lande. Il n’a eu qu’à sortir du bois 
au bon moment, aidé par la défaite 
de Ségolène Royal aux législatives. 
Savant mélange de calcul et de 
baraka.

A 62 ans, le président ne s'esti
me pourtant pas encore arrivé à 
son meilleur niveau. Il prend des 
cours d’anglais, multiplie les 
dîners avec des patrons ou des 
associations dans sa résidence pri
vée de l’hôtel de Lassay (auxquels 
il convie toujours quelques nou
veaux élus socialistes). Fin janvier, 
une directrice de communication

venue de l’agence Havas Worldwi
de (ex-Euro RSCG) a rejoint son 
cabinet. Il enchaîne les déplace
ments en province et les rencon
tres avec les élus locaux, s’immer
ge deux jours durant dans un sous- 
marin nucléaire, se rend au Mali 
en voyage officiel...

Pas de doute, « il est clairement 
en campagne pour M atignon!», 
assure-t-on dans l’entourage d’un 
des poids lourds du gouverne
ment. Son ancien complice fabiu- 
sien, le député du Gers Philippe 
Martin, ne dément pas : «Il cher
che à être utile à la majorité et à 
François Hollande et si ça doit pas
ser par Matignon... » «Il remplit le 
rôle qu’il estime être le sien. Pour 
l’instant, il est président de l’Assem
blée », explique son cabinet. Au vu 
de la tornade politique dans laquel
le est prise la majorité, Claude Bar
tolone prendra-t-il le risque de 
quitter un si bon port ? ■

Hélène Bekmezian 
et Bastien Bonnet ous
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« Comment ne pas être troublé par
les m ots et les références de M. Hollande ? »
Spécialiste du populisme, Pierre Birnbaum s'inquiète des effets d’une « transparence totale »

En Chine, le débat étemel sur la richesse des dirigeantsC ’est l’Arlésienne de la vie 
politique chinoise. Chacun 
s’accorde à dire que la publi

cation du patrimoine des huiles 
du Parti communiste serait essen
tielle à la lutte contre la corrup
tion, mais jamais elle ne se maté
rialise. L’avènement d’un nou
veau président, Xi Jinping, qui pro
met de n’épargner ni les « mou
ches » ni les « tigres » dans son 
combat contre cette prévarication 
qui ronge la légitimité du PCC, a 
donné un nouveau souffle à ce 
débat qui, rappelle le quotidien 
officiel China Daily, fut déjà soule
vé en 1987,199472006,2010...

Depuis, l’opinion a pris une 
nouvelle claque. Elle a appris à 
l’automne 2012, grâce au New York 
Times, que la famille de l’homme 
qui jouait le mieux la proximité 
avec les « masses », l’ex-premier 
ministre Wen Jiabao, a accumulé 
une fortune considérable. Avec la 
mère, le fils, l’épouse, les Wen 
cumuleraient 2,7 milliards de dol
lars (2,1 milliards d’euros) d’actifs, 
apprenait-on quelques jours 
avant que sa génération de diri-

geants ne passe le flambeau à celle 
de M.Xi, après une décennie de 
déclarations anticorruption.

Depuis, Yu Zhengsheng, 
ex-secrétaire du Parti de Shanghaï 
devenu l’un des sept membres du 
comité permanent du Politburo, 
s’est dit prêt à lister le détail de ses 
biens personnels, si toutefois le 
Parti venait à le lui imposer. Le 
maire de Canton a fait des déclara
tions similaires. Dans la province 
du Guangdong, les fonctionnaires 
de trois petites villes sont 
contraints de passer à la pratique.

Pression populaire
A Shixing, par exemple,

526 cadres ont dû fournir la liste 
de leurs revenus fixes, bonus, allo
cations, biens immobiliers, auto
mobiles et investissements mais 
seulement sur l’intranet local de 
l’administration. Ces informa
tions, a promis le secrétaire du Par
ti dans la commune, Zheng Zhen- 
tao, seront rendues publiques « de 
manière appropriée dans le 

futur». La patronne de presse 
réformatrice Hu Shuli n ’a pas

manqué de souligner dans un édi
torial qu’une loi de pleine trans
parence ne serait pas difficile à 
adopter techniquement, « la seule 
nécessité étant la volonté politi
que ». « Je ne crois pas que cela se 
produira », jauge Willy Lam, pro
fesseur à l’université chinoise de 
Hongkong. Pour la simple raison 
que les clans qui dominent le Par
ti « contrôlent également une part 
considérable de l’économie ».

La pression populaire monte 
pourtant, mais elle se retourne 
plutôt contre le peuple. Trois acti
vistes qui ont manifesté à Pékin, 
mardi 2 avril, pour exiger de Xi 
Jinping qu’il ajoute la publication 
du patrimoine des hauts fonction
naires à sa fameuse campagne 
imposant de ne commander que 
quatre plats et une soupe lors des 
banquets officiels et de lire Toc
queville pour analyser la chute de 
la monarchie française, ont été 
détenus pour rassemblement illé
gal. «En fait, le comité central a 
débattu de cette question à huis 
clos lors d ’une session plénière à la 

f in  2010, remarque M. Lam  Mais

Y opposition fu t  écrasante et je  ne 
crois pas que M. Xi et [le nouveau 
premier ministre] Li Keqiang ont 
envie d ’y  toucher de nouveau. »

Un officiel de bas étage fait 
pourtant figure d’exception. Sur 
son compte Weibo (le Twitter 
chinois), Zhang Tiancheng, secré
taire adjoint du canton rural de 
Hanshou, a publié son modeste 
patrimoine. Il a prêté 
74 000  yuans (9100 euros) à un 
ami en difficulté, verse des men
sualités de 777,7 yuans par mois 
pour un prêt immobilier de 
100  000 yuans, a dû en emprun
ter 30 000  à un ami car ses 74 000 
ne lui ont jamais été remboursés, 
en a de nouveau emprunté 10 000 
pour la cérémonie de mariage de 
sa fille, et dispose d’un plan loge
ment de 25 000  yuans, à côté de 
celui de son épouse, de 
17 0 0 0 yuans. «Nous n ’avons ni 
épargne ni liquidités», écrit 
M .Zhang.àquilablogosphèrea ■ 
décerné le titre de seul officiel 
non corrompu de Chine. ■

Harold Thibault 
(Shanghaï, correspondance)

dénonçait « l’argent qui corrompt 
[et] pourrit jusqu’à la conscience 
des hommes», François Hollande 
sait très bien, quand il le faut, 
reprendre ce vocabulaire qui parle 
évidemment à une certaine gauche 
mais la dépasse largement : la hai
ne des riches, de l’argent et des ban
ques appartient aussi à l’imaginai
re d’une droite antilibérale qui est 
très puissante en France.
Mercredi 10 avril, une chose 
était nouvelle, en revanche, 
dans la bouche du président : 
l’exigence de «transparence»...

Oui, c’était extrêmement frap
pant. Le mot transparence a été 
prononcé deux fois, il a également 
demandé que les banques ne puis
sent rien «dissimuler». Ce ne sont 
pas des mots anodins. Et bien qu’il 
ait précisé que son intention 
n’était pas d ’«exhiber» les patri
moines, c’est bel et bien cela qu’il 
propose. On est ici entre le panopti
que de Bentham et Robespierre, 
dans une tradition qui remonte à 
la fin du XVIIT siècle et qui fait de la 
«transparence» une sorte d’idéal 
social. C’est une conception des 
choses qui est aux antipodes de ce 
qui constitue l’un des points cen
traux du libéralisme politique, la 
stricte séparation entre la sphère 
privée et la sphère publique.
Cela vous étonne ?

Oui, parce qu’on a quasiment 
l’impression, en l’écoutant, que la 
finance ou le grand capital ont 
aujourd'hui la mainmise sur l’Etat. 
Or ça n’est pas du tout le cas, au 
contraire. Regardez par exemple la 
composition du gouvernement: 
tous ou presque sont des énarques, 
des enseignants ou des profession
nels de la politique. Jérôme Cahu
zac, qui a fait fortune dans le privé, 
était précisément une exception.

A la limite, le discours de Fran
çois Hollande pouvait se compren
dre à l’époque de Nicolas Sarkozy, 
où la place des hommes venus du 
privé était inédite sous la V  Répu
blique. Mais pas aujourd’hui, où 
l’on tente de rendre à l’Etat une par
tie de sa prééminence.
Comment expliquez-vous 
ce paradoxe?

A cause de l’onde de choc provo
quée par les aveux de Cahuzac, qui 
écrasent tout. A cause aussi, sans 
doute, des révélations sur Jean-Jac
ques Augier. Le fait d’apprendre 
que le trésorier de campagne de 
François Hollande était un énarque 
devenu haut fonctionnaire et hom
me d'affaires, et qu’il pratiquait 
l’évasion fiscale, montre que les 
frontières entre les deux univers,

celui du service de l’Etat et de la 
recherche du profit, sont plus 
poreuses qu’on ne croit. François 
Hollande a senti le danger du soup
çon pour lui-même. Il a donc frap
pé un grand coup.
Que pensez-vous de l’idée, défen
due par le chef de l’Etat, consis
tant à interdire certaines profes
sions aux parlementaires ?

Elle me laisse perplexe. Sous la 
HT ou la IVe République, il y  eut de 
grands parlementaires qui étaient 
avocats, journalistes ou même 
industriels. L’idée que certaines 
professions sont incompatibles 
avec l'exercice d’un mandat électif 
revient à postuler une sorte de 
déterminisme social. C’est une

«Com m ent ne pas 
penser aux 

années 1920-1930, 
à la dénonciation du 

“mur d’argent”, 
des “ploutocrates” ? »

négation de la liberté des acteurs 
dont l’action ne saurait être rédui
te à la fonction, encore moins à la 
position sociale. Cette idée procè
de d’une pensée réductrice. L’exer
cice d’une profession ne présume 
pas de la manière dont un acteur 
va agir dans son nouveau rôle poli
tique. Et même les fonctionnaires 
se trouvent dans une telle situa
tion. Il faut surveiller, par exem 
ple, de près, leur pantouflage.
La solution aurait-elle été 
de ne rien faire?

Non, bien sûr. Mais l’enjeu, 
selon moi, est moins celui de la 
transparence que du contrôle. 
L’important n’est pas de savoir qui 
a de l’argent ou qui n'en a pas, mais 
de pouvoir vérifier comment agis
sent les responsables dans la sphè
re du politico-administratif, afin 
que les juges recherchent l’éven
tuelle influence de l’argent ou de 
toute forme de corporatisme et de

clientélisme. Donner du pouvoir à 
ceux qui enquêtent, oui, mais croi
re aux vertus de la totale transpa
rence, c’est dangereux. Cela ne fait 
qu’aggraver la défiance, alors 
même que l’objectif est de renouer 
avec la confiance.
Face à la montée des discours 
populistes, notamment à gau
che avec Jean-Luc Mélenchon,
M. Hollande pouvait-il tenir 
d’autres propos?

La radicalisation du discours de 
J ean-Luc Mélenchon est incontesta
ble avec son «du balai» inspiré de 
Chavez-formule qui était déjà cel
le de Poujade dans les années 1950. 
Ces dernières semaines, il est mon
té d’un cran avec ses propos sur 
Pierre Moscovici qui, selon lui, « ne 
pense plus en français » mais « pen
se dans la langue de la finance inter
nationale». Si nul ne peut accuser 
Mélenchon de préjugés antisémi
tes, une telle phrase appartient tou
tefois à un registre qui ne peut que 
les évoquer.

Aujourd’hui, avec l’affaire Cahu
zac, on a l’impression que François 
Hollande « digère » le discours de 
Mélenchon. Mais ce faisant, est-ce 
qu’il l’éradique ou est-ce qu'il le 
légitime ? C’est pour moi la ques
tion fondamentale. A titre person
nel, je préférerais un président qui 
remplisse un rôle pédagogique 
auprès des citoyens plutôt que de 
céder à un discours parfois déma
gogique, qui tente de réconcilier la 
logique de l’Etat républicain ÿvec 
la reconnaissance du marché.

L’histoire, de ce point de vue, 
montre que c’est possible : après 
tout, Blum pendant la crise des 
années 1930, Mendès France à 
l’époque de la montée du poujadis
me dans les années 1950, ou enco
re de Gaulle ont prouvé qu’il était 
possible de résister, d’expliquer 
sans d’inutiles métaphores, la pro
fondeur de la crise et la nécessité 
de reconstruire la solidarité. ■

Propos recueillis par 
David Revault d’Allonnes 

et Thomas Wieder

AnalyseCe sera la première réponse 
de l’exécutif à l’affaire Cahu
zac. Lundi 15 avril, en fin 

d’après-midi, les déclarations de 
patrimoine des ministres seront 
publiées sur le site Internet du gou
vernement. Pour la première fois 
en France, tout un chacun pourra, 
en quelques clics, connaître en 
détail ce que possèdent les mem
bres de l’exécutif -  biens immobi
liers, comptes bancaires, crédits 
en cours, valeurs mobilières, véhi
cules, fonds de commerce, œuvres 
d’art, bijoux...

Premiers soumis à cette obliga
tion de transparence, les minis
tres devraient ensuite être 
rejoints par les parlementaires : ce 
sera l’un des objets du projet de loi 
présenté en conseil des ministres 
mercredi 24 avril, et dont François 
Hollande souhaite qu’il soit discu
té avant l’été.

A la tête de l’Etat, c'est peu dire 
qu’une telle décision ne suscite 
pas d’enthousiasme. Chacun, y 
compris dans l’entourage le plus 
proche du' chef de l’Etat, reconnaît 
qu’elle a été prise sous la pression 
des événements. Et d’aucuns le 
regrettent, comme ce pilier du

gouvernement qui estime «très 
risqué de changer du jour au lende
main notre rapport à une chose 
aussi fondam entale que l’articula
tion entre la sphère publique et la 
sphère privée». Pour ce ministre, 
«ça n ’est jam ais très bon de créer 
une norme universelle en réaction 
à une affaire individuelle : on ne 

fa it  pas la législation en fonction  
des émotions ».

Gravité
Au gouvernement, chacun 

mesure la gravité du moment. 
« On est dans une évolution très fo r 
te, on ne va pas s ’en cacher», recon
naît ainsi Michel Sapin, le m inis
tre du travail. « La décision du prési
dent de la République fa it  incontes
tablement basculer notre vie politi
que dans une autre culture», 
admet lui aussi Bernard Cazeneu
ve, le ministre délégué au budget.

Pour lui, cependant, ce tour
nant n’est pas inquiétant. «Ilfaut  
dédramatiser tout cela. En rendant 
publics nos patrimoines, nous ne 
faisons au fo n d  que nous aligner 
sur le modèle des grandes démocra
ties d ’Europe du Nord. Ce peut-être 
un moyen de restaurer un climat 
de confiance dans cette société où 
toutes les digues sont rompues. La
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Entretien

Professeurémérite de sociolo
gie politique à l’université 
Paris-I, Pierre Birnbaum est 

notamment l’auteur de Genèse du 
populisme. Le peuple et les gros 
(Fayard-Pluriel, 2010). 11 vient de 
publier La République et le cochon 
(Seuil, 200 p., 18 euros).
Claude Bartolone, président 
socialiste de l’Assemblée natio
nale et ami du président de la 
République, s ’est dit « réservé » 
quant à l’obligation de publier le 
patrimoine des élus : une initiati
ve qui risque d’alimenter le popu
lisme, a-t-il dit. Vous qui avez 
étudié l’histoire de cette notion, 
qu’en pensez-vous?

J’ai écouté attentivement ce qu’a 
dit François Hollande, mercredi 
10 avril, à la sortie du conseil des 
ministres. J’ai été étonné par les 
mots et les métaphores qu’il a 
employés. «Nécessité d ’une lutte 
implacable contre les dérives de l’ar
gent, de la cupidité et de la finance 
occulte» : comment ne pas penser 
aux années 1920-1930, à la dénon
ciation du «m ur d ’argent», des 
« p lo u to cra tes  » et des 
« 200familles »? Comment ne pas 
être troublé par ces références qui 
constituent le vieux fond sémanti
que de l’extrême gauche et de l’ex
trême droite ? Surtout de la part de 
quelqu’un comme François Hollan
de, qui en tant qu’énarque de sensi
bilité sociale-démocrate, n’appar
tient ni sociologiquement ni idéolo
giquement à cet univers-là...
En même temps, M. Hollande 
a déjà utilisé de telles référen
ces. On se souvient du discours 
du Bourget, le 22 janvier 2012, 
avec la désignation de la «finan
ce» comme «adversaire»...

Vous avez raison. Et d’ailleurs, 
on pourrait ajouter d’autres exem
ples plus anciens, comme son 
fam eux «je n ’aime pas les riches», 
lors de l’émission «A vous de 
juger», sur France 2, en 2006. En 
cela, François Hollande ne fait 
qu’entretenir une rhétorique qui 
demeure très présente au sein du 
Parti socialiste et qui a notamment, 
ces dernières années, été fortement 
réactivée par les « quadras » du NPS 
[Nouveau Parti socialiste]. On se 
souvient de Vincent Peillon dénon
çant le «m ur de l’argent», de Benoît 
Hamon critiquant «les cadeaux 
faits aux plus riches», d’Arnaud 
Montebourg évoquant « le système 

financier mondialisé ». Les trois 
sont aujourd’hui au gouverne
ment. Comme Mitterrand qui

L’inquiétude 
des ministres 
face au risque 
de « déballage »
En réponse à l'affaire Cahuzac, 
le président, François Hollande, a décidé 
de rendre public, lundi 15 avril, le patrimoine 
des membres du gouvernement

jean-Marc Ayrault 
arrive à RTL pour 
une interview, 
vendredi 12 avril.J.-C . COUTAUSSE/FRENCH-POLITICS P0UR«LEMONDE»

décision du président est peut-être 
historique, mais ce qui me préoccu
pe surtout, c ’est qu’on sorte de cet
te période hystérique », explique 
M. Cazeneuve.

Si la plupart des ministres 
reconnaissent que «le président 
ne pouvait pas fa ire  autrement», 
beaucoup s'inquiètent toutefois 
de la façon dont va être pilotée cet
te séquence à haut risque. «C’est 
un moment d ’exorcisme collectif 
que nous allons vivre et, à ce titre, il 
fau t que nous soyons tous extrême
ment responsables», avertit ainsi 
Michel Sapin.

Comme d’autres ministres, ce 
proche de François Hollande a été 
gêné que certains membres du gou
vernement, tels Arnaud Monte- 
bourg ou Cécile Duflot, dévoilent 
leur patrimoine avant les autres. 
«Attention à ne pas en rajouter les 
uns les autres. Puisqu’ilfaut le faire, 

faisons-le mais de façon institution
nelle, sereine, j ’ai presque envie de 
dire de façon froide. C’est la seule 
condition pour qu ’on passe à autre

chose », veut croire M. Sapin.
Les ministres anticipent un 

début de semaine délicat. Certains 
tournent les choses avec humour, 
comme Bernard Cazeneuve, qui 
«craint»  que «les Français se 
demandent comment un type qui 
s ’est débrouillé pour posséder si 
peu à 50 ans est en mesure de gérer 
le budget de la France ».

D’autres, comme M arylise 
Lebranchu, redoutent les effets 
pervers d’un « déballage » tous azi
muts. «Si on a un hebdo qui, la 
semaine prochaine, fa it  sa couver
ture sur “le palmarès des patrimoi
nes des ministres”, ça voudra dire 
q u ’on aura vraim ent touché le 
fo n d  », prévient la ministre de la 
réforme de l’Etat, de la décentrali
sation et de la fonction publique 
qui, comme beaucoup de ses collè
gues, considère que « les journalis
tes, dans une période comme celle- 
là, doivent vraiment réfléchir à 
leur responsabilité ». Une de ses col
lègues va plus loin : « Vous allez 
vous régaler, les médias : non seule-

ment vous pourrez savoir qui a la 
plus belle bagnole et qui préfère met
tre son fric dans une assurance-vie 
ou dans les œuvres d ’art, mais vous 
aurez aussi des détails sùr la situa
tion matrimoniale des uns et des 
autres. Dans la presse régionale, 
notamment, les prochains jours 
vont être glorieux ! »

Contraints de se plier à ce que 
l'un d'eux qualifie d’« exhibition à 
marcheforcée », les ministres espè
rent que cette « séquence transpa
rence » sera la plus brève possible. 
«L’essentiel, c ’est la question du 
contrôle, celle notamm ent des 
moyens qu ’aura la haute autorité 
dont a parlé le président de la Répu
blique», insiste ainsi Marylise 
Lebranchu. Pour la ministre, voilà 
l’attente de l’opinion : « Je ne sens 
pas de voyeurisme excessif à notre 
égard chez les Français. En revan
che il y  a une demande de contrôle 
et de sévérité contre les fraudeurs. 
C’est à cette demande qu’il fa u t sur
tout répondre. » a

Thomas Wieder

CITROEN FELIX FAURE
PARIS 15‘ -10, place Etienne Pernet -01 53 68 15 15 
BEZONS (95) ■ 30, rue Emile Zola - 01 39 61 05 42 
LIMAY (78) - 266, route de la Noue, Port Autonome - 01 34 78 73 48 
LYON CORBAS (69) · ZI Corbas Mont Martin -  rue M. Mérieux - 04 72 48 67 97 
MARSEILLE VITROLLES (13) - av. J. Cugnot -  ZAC des Cadesteaux - 04 42 78 77 37 

— Retrouvez nos offres sur www.citroenselect.fr —

* Λ > K t à

http://www.citroenselect.fr
http://www.citroenselect.fr


lelloiiêt
Dimanche 14 - Lundi 15 avril 2013 DÉCRYPTAGES DÉBATS

L’ouverture du monde politique à la société civile moralisera la vie publique
Révisons enfin le financement des partis et prohibons les conflits d’intérêts

Corinne Lepage
Députée européenne Alliance des 
démocrates et des libéraux pour 

l’Europe, présidente de CAP21

En focalisant le débat sur la 
moralisation, sur la publica
tion du patrimoine des élus, 
on ne résout pas le problème 
et on se détourne des vrais 
sujets. La publication du patri

moine des élus -  à laquelle, en ce qui me 
concerne, je me suis astreinte depuis 
2002, ainsi qu'à la publication de l’utilisa
tion des fonds publics que je touche du 
Parlement européen depuis 2009 -  n’est 
qu’une petite partie du sujet. En réalité, la 
vraie question est celle du contrôle des 
déclarations, de l’évolution du patrimoi
ne pendant la période de détention du 
mandat et, après, de l’évolution du patri
moine des proches.

En revanche, se focaliser uniquement 
sur le caractère public avec l’espèce de 
strip-tease auquel se livrent certains -  qui 
pendant des années ont refusé de faire 
spontanément cette démarche -  a quel
que chose d’absurde et de malsain. Un 
politique âgé qui a hérité ou qui est venu à 
la politique après une vie d’activité dispo
se donc d’un patrimoine, et n ’est pas a 
priori moins honnête qu'un jeune fonc
tionnaire qui entre en politique.

De plus, compte tenu du rapport que 
nos concitoyens entretiennent avec l’ar
gent, une telle focalisation va encore 
réduire le champ de ceux qui, ayant réus
si, entreront dans la sphère politique, 
qu’ils viennent de l’économie ou des pro
fessions libérales.

Aussi cette mesure de publication ne

devrait venir qu’en com plém ent du 
contrôle d’ensemble et d’un esprit géné
ral de déontologie. Celui-ci pourrait com
mencer par l ’application des règles de 
droit commun aux élus, la fiscalisation 
des frais non justifiés et la suppression de 
la réserve parlementaire, qui est un outil 
de clientélisme caractérisé.

Le contrôle des patrim oines n ’est 
qu’une mesure d’accompagnement, car 
les vrais sujets sont le financement des 
partis politiques et des campagnes électo
rales d’une part, les trafics d’influence, 
conflits d’intérêts qui cachent la corrup
tion d’autre part, souvent en rapport avec 
le sujet précédent. Quant à la question cen
trale de la fraude fiscale, elle n’est pas pro
pre au monde politique, mais doit s'appli
quer évidemment à lui.

S’agissant du financement des campa
gnes électorales et des partis politiques, le 
sujet est tabou, mais il est au cœur de la 
polémique et de la maladie de notre démo-

II est inadmissible 
que des partis politiques 

bénéficiaires de 
malversations ou ayant 
couvert des élus auteurs 
d’infractions financières 

touchent des 
subventions publiques

cratie. Le vote des lois sur le financement 
public était destiné à éviter les dérives 
que nous avions connues avec le finance
ment occulte, les emplois fictifs, les mal
lettes, les commissions, style pont de file  
de Ré.

Depuis, le contribuable paye pour les

partis politiques parce que la démocratie 
a un coût. Mais la contrepartie devait pré
cisément être la transparence. Les élus de 
l’UMP ont refusé voici deux ans de répon
dre aux demandes de la Commission sur 
la transparence de la vie financière pour 
combler les trous dans la législation.

Or, aujourd’hui, non seulement les 
affaires politico-financières continuent, 
et elles sont potentiellement gravissimes 
(Karachi, Libye), mais elles se heurtent à la 
course d’obstacles mis volontairement en 
place pour assurer l’impunité.

Sur ce sujet, force est de constater 
qu’aucun des protagonistes n’ouvre la bo j- 
te de Pandore. Il est évident que rien ne 
sera réglé tant que le financement des par
tis et des campagnes électorales n’est pas 
revu. La limitation du plafond de dépen
ses devrait être beaucoup plus bas et les 
moyens d’investigation et de contrôle de 
la Commission nationale de contrôle des 
comptes de campagne systématisés. Ain
si, l’intérêt de constituer des « trésors de 
guerre » sera-t-il réduit.

De plus, il est inadmissible que des par
tis politiques bénéficiaires de malversa
tions ou ayant couvert des élus auteurs 
d’infractions financières bénéficient des 
subventions publiques qui sont précisé
ment destinées à financer, dans la probité, 
les partis ; une mesure de cet ordre serait 
très dissuasive, alors même que la quasi
totalité des formations politiques ont eu 
des comportements répréhensibles ou les 
ont couverts et en ont profité.

Dans le même temps, c’est le trafic d’in
fluence et les conflits d'intérêts qui sont 
les plus dangereux, car non seulement ils 
sont l’antichambre de la corruption acti
ve, mais de plus ils conduisent à de mau
vaises solutions sur le plan de l’intérêt 
général. Dans le domaine des armes, dans 
celui de l’énergie, les commissions occul

tes sont la règle et les rétrocommissions 
fréquentes.

Sauf que la justice ne parvient pas au 
bout des procédures engagées, d’où l'im
punité de fait dont jouissent les bénéficiai
res. Le scandale absolu ayant été les rétro- 
commissions dans l’affaire des frégates 
de Taïwan, qui a coûté au contribuable 
plus de 500 millions d'euros. Mais le plus

Le président de la 
République a annoncé 

des mesures fortes pour 
lutter contre la fraude 
fiscale (...). M ais tout 

dépendra de la réalité 
de ce qui sera voté et des 
m oyens m is en œuvre

grave est sans nul doute à mettre sur le 
compte des trafics d’influence dans les 
domaines sanitaire et alimentaire. Les 
autorisations de mise sur le marché de 
médicaments inutiles, voire dangereux, 
les autorisations données à des produits 
toxiques et maintenues contre vents et 
marées, l’absence de mesures prises pour 
lutter contre les mélanges des genres 
dans les organes d’expertise publics 
constituent autant d’éléments aux consé
quences sanitaires et financières inaccep
tables -  le coût pour la Sécurité sociale est 
immense.

Or, force est de constater que les déci
sions contraires à l’intérêt général trou
vent certes leur origine dans les lobbies, 
mais aussi dans les oreilles complaisantes 
des responsables politiques qui les écou
tent. Voilà pourquoi il est indispensable 
de faire en sorte que les conflits d’intérêts

et les trafics d’influence soient prohibés 
par des mesures concrètes. Les associa
tions de lutte contre la corruption les ont 
identifiées depuis longtemps et une gran
de partie d’entre elles figuraient dans le 
rapport Sauvé (Commission de réflexion 
pour la prévention des conflits d’intérêts 
dans la vie publique), jamais mis en 
œuvre. Le président de la République a 
annoncé des mesures fortes pour lutter 
contre la fraude fiscale et les paradis fis
caux, qui sont d’autant plus crédibles que 
l'évolution européenne et l’exemple amé
ricain les rendent possibles. Mais tout 
dépendra de la réalité des mesures votées 
et des moyens mis en œuvre. Dans tous 
les cas, l’absence d’annonces sur les sujets 
qui précèdent rend partiels les remèdes 
mis en œuvre.

Tant que le monde politique s’autorégu- 
lera et que la société civile restera à l’écart 
-  cet écart ne pouvant que s’élargir avec la 
professionnalisation accrue de la politi
que et l’abandon aux seuls fonctionnaires 
de la possibilité effective de faire de la poli
tique -, le problème majeur de la confian
ce, mais aussi du fossé entre société politi
que et société civile, restera entier. ■

llllllllllllllllllllllllllillllllllllllllllllllllll

SurLemonde.fr
Vous pouvez également consulter nos 
trois dossiers liés aux paradis fiscaux :
« Des élus se positionnent dans le débat 
sur la moralisation de la vie politique ».
« Comment assurer l’exemplarité des res
ponsables publics ».
« La démocratie française à l'épreuve 
de l’affaire Cahuzac ».
« Comment lutter contre la fraude 
fiscale».
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Exiger l’impartialité, pas la transparence
Arrêtons ce déballage sauvage

Dominique
Rousseau

Professeur à l’Ecole de droit 
de la Sorbonne, Paris-Ï, 

ancien membre 
de la commission Jospin

al nomm er les 
f »  m m  choses, écrivait
I  1 1  g  ■  Camus, c ’est 
J j  wk §  1  ajouter au mai
ls W g  p  heur du mon-

Æ » W  Jv h i de. » Le problè
me n’est pas la moralisation des 
hommes politiques. Ni même la 
transparence de la vie publique. Le 
problème est celui de l’impartiali
té. De l’exercice impartial des com
pétences confiées à tous ceux qui 
ont la charge de fonctions publi
ques. Or, aujourd’hui, tout est 
mélangé et à l’opacité entretenue 
succède un déballage sauvage: 
patrimoines privés, impôts, mar
que de sa voiture, nombre et cou
leur de ses costumes... tout est ren
du public à la télévision, la radio, 
sur le Net et les blogs !

II faut arrêter ce déballage et en 
revenir au droit. C'est-à-dire à des 
règles, à des procédures et à des ins
titutions qui donnent les garan
ties d’un exercice impartial des 
charges publiques. C’est peut-être 
moins sexy, mais c’est sans doute 
plus utile à la démocratie. Avant 
même la tourmente Cahuzac 
-donc, hors de toute l'agitation 
actuelle -, la commission présidée 
par Lionel Jospin a fait des proposi
tions qui mériteraient d’être rete
nues.

Les personnes concernées par 
l’exigence d’impartialité ne sont 
pas seulement les parlementaires 
ni même seulement les ministres. 
Tous les feux sont, à tort, dirigés 
sur eux ; mais, doivent également 
être soumis à cette exigence les

élus locaux, les membres des auto
rités administratives indépendan
tes, les collaborateurs ministériels 
et, plus généralement, les agents 
publics au sens de la convention 
internationale contre la corrup
tion et les conflits d'intérêts (rati
fiée par la France le 4 juillet 2005) : 
«On entend p ar agent public toute 
personne qui détient un mandat 
législatif, exécutif administratif 
ou judiciaire, qu elle  ait été nom
mée ou élue, à titre permanent ou 
temporaire. »

La loi doit prévoir l’obligation 
pour ces personnes d’adresser à 
une Autorité d'impartialité de la 
vie publique trois déclarations, 
une sur le patrimoine, une autre 
sur les intérêts et une dernière sur 
les activités. La première ne serait 
rendue publique qu’à la fin du 
mandat pour réprimer un éven-

C’est peut-être 
moins sexy, mais 

c’est sans doute plus 
utile à la démocratie
tuel enrichissement personnel illé
gal. Les deux autres ne seraient 
rendues publiques qu’après le 
contrôle de leur exactitude subs
tantielle.

Puisque l'Autorité devient la clé 
de voûte du mécanisme de contrô
le de l'impartialité, elle doit avoir 
une composition et des moyens 
qui lui permettent d’accomplir ses 
missions. Ce que les annonces de 
François Hollande ne garantissent 
nullement. L’Autorité ne peut pas 
être entre les mains des énarques : 
il existe trop d’intérêts croisés 
entre ceux qui se retrouvent à la 
direction d’entreprises, de ban
ques, d’assurances, d’autorités 
administratives, de cabinets 
ministériels et même de cabinets 
d’avocats.

La commission Jospin a propo-

sé un mode de composition plus 
conforme aux exigences d'impar
tialité. Elle comprendra trois mem
bres de droit ; le vice-président du 
Conseil d'Etat, le premier prési
dent de la Cour des comptes et 
celui de la Cour de cassation, ainsi 
que six membres nommés : deux 
par le président de la République, 
deux par le président du Sénat et 
deux par celui de l’Assemblée 
nationale.

Les candidats proposés seront 
auditionnés par les commissions 
compétentes des assemblées, qui 
devront valider leur choix à la 
majorité des trois cinquièmes. 
Mais il faut aussi que la loi donne à 
cette Autorité les moyens juridi
ques et humains lui permettant 
de conduire, en France et à l’étran
ger, les investigations nécessaires 
à la vérification des déclarations 
d’intérêts et d’activités.

La loi doit prévoir, en puisant 
encore dans le rapport Jospin, un 
statut du « lanceur d ’alerte éthi
que». Toutes les affaires récentes 
ont été révélées par des hommes 
ou des femmes qui, par leur posi
tion, avaient connaissance de pos
sibles conflits d’intérêts ou d’actes 
de corruption.

Plutôt que de s’adresser à la 
presse, elles devraient pouvoir sai
sir l’Autorité de déontologie, à 
charge pour celle-ci de vérifier la 
réalité des éléments apportés par 
le lanceur d’alerte et de déclen
cher, le cas échéant, les poursuites 
judiciaires. A charge aussi d’assu
rer au lanceur d’alerte une protec
tion professionnelle appropriée.

L’origine du pouvoir n’est plus 
le seul critère de sa légitimité. L’im
partialité dans son exercice est 
devenue la condition de la confian
ce des citoyens dans leurs institu
tions. Comme toujours, le droit, 
qui a fait sortir les sociétés de la 
barbarie, peut aider à trouver la 
juste mesure entre le tout-opaque 
et le tout-transparent. ■
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Quelle ambition pour la France  
fa ce aux ruptures stratégiques ?Débat exceptionnel

M e r c r e d i  17 a v r i l  2 0 1 3  de 1 4 h l 5  à 18h3 0

M a is o n  d e  la  C h im ie
28 r u e  S a in t D o m in iq u e , P a r is  7ème (m é tro  : In v a lid e s)

La demi-journée organisée par la Fondation pour la recherche stratégique en 
partenariat avec Le Monde entend éclairer les bouleversements stratégiques 
actuels à travers le débat des chercheurs et des journalistes rassemblés pour cet 
événement exceptionnel.

Etienne de DURAND, Camille GRAND, François HEISBOURG, Alexandra de 
HOOP SCHEFFER, Natalie NO UGAYREDE, Bruno RACINE, Bruno 
TERTRAIS, Justin V A ISSE  comptent ainsi parmi les intervenants de ce débat 
qui permettra de confronter les analyses de ces experts sur les ruptures 
stratégiques et leurs conséquences pour la France.

Renseignements, programme et inscription 
sur le site de la Fondation pour la recherche stratégique

www.frstrategie.org

http://www.frstrategie.org


18 DÉCRYPTAGES ANALYSES ûHIonae
Dimanche 14 - Lundi 15 avril 2013

ΜΙΙΙΙΙΙΙΜΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΜΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΜΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΜΙΙΙΙΜΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙΙ lllllllllllllllimillllllllllllllllllljllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll

La quasi-impunité des banquiers

L a lutte implacable contre les dérives de l'ar
gent»  lancée par François Hollande se 
heurte à un obstacle de taille : l'impunité 

ou presque des professionnels de la finance. En 
effet, malgré la responsabilité de la City ou de 
Wall Street dans le déclenchement de la plus 
grave crise économique depuis la Grande 
Dépression, aucun banquier n’a été inquiété, 
jugé ou condamné, même dans les cas de frau
de avérée. Et ceux qui ont perdu leur emploi 
ont facilement rebondi comme si de rien 
n’était.

Comment expliquer l’absence de sanctions ? 
Le contraste est saisissant avec la crise des cais
ses d’épargne américaines au début des années 
1990 à l’issue de laquelle une centaine de diri
geants s’étaient retrouvés derrière les verrous. 
Même Alan Greenspan, l’architecte de la politi
que de laisser-faire et d’argent bon marché à 
l’origine du tsunami financier pendant les dix- 
neuf ans passés à la tête de la Réserve fédérale 
américaine, a reconnu que « bien des aspects de 
la crise actuelle sont dus à des escroqueries 
pures et simples ».

Les milieux financiers ont beau jeu de répon
dre que l'incompétence, l’avidité au gain ou 
l’imprudence ne constituent pas un crime pas
sible de prison. Franchir la ligne jaune de la 
morale n’a rien d’illégal. En outre, sur le.plan 
juridique, la pierre de touche du droit anglo- 
saxon est que tout accusé doit être considéré 
comme innocent tant que sa culpabilité n’a pas 
été prouvée devant un juge ou un jury. Il faut 
prouver «au-delà du doute raisonnable» qu’il 
s’agit d’un acte délibéré. La réglementation 
excessive, opaqué et incompréhensible per
met aux meilleurs avocats d’affaires de faire 
acquitter leurs clients dans la plupart des pro
cès, telle est l’antienne du lobby bancaire.

On peut habiller de toute form e d’argu
ments cette impunité, les faits sont là : les sei
gneurs de l’argent disposent de nombreux 
atouts pour échapper à la justice.

Tout d’abord, à l’exception des cas reconnus 
d’escroquerie ou de délit d’initié, les autorités 
ont préféré la conciliation à l’épreuve de force.

Analyse
Marc Roche 
Correspondant à Londres

Les régulateurs choisissent de poursuivre au 
civil plutôt qu’au pénal les banques prises la 
main dans le sac en s’efforçant de trouver un 
accord à l’amiable. Pour mettre fin aux poursui
tes, les établissements fautifs payent une amen
de dérisoire comparée à leurs profits sans avoir 
à reconnaître la moindre faute.

Autre motif à ce laxisme, les gendarmes des 
marchés sont pénalisés dans leur chasse aux 
déviants de la finance par la complexité d’un 
univers d’autant plus difficile à déchiffrer que 
les banquiers recourent à un jargon incompré
hensible. Un jury populaire est incapable de 
comprendre cette novlangue ésotérique.

Dans les faits, le monde 
politique a capitulé devant 
un univers financier passé 

expert dans l'entrisme 
institutionnel

Par ailleurs, en tant qu’employés de la ban
que, le PDG comme les directeurs et les adminis
trateurs indépendants ne sont pas responsa
bles sur leurs biens personnels. La garantie 
qu’au bout du compte les actionnaires régle
ront la note des erreurs encourage « les dérives 
de l ’argent».

De plus, les institutions financières sont pas
sées maître dans le contournement en toute 
légalité des réformes du système financier. Les 
« Grands », comme Goldman Sachs, Barclays, 
UBS ou Deutsche Bank, n’ont aucune intention 
de renoncer au négoce sur fonds propres com
me l’exige la législation Volcker aux Etats-Unis. 
Ces activités très rémunératrices sont démante
lées puis rebaptisées souvent par le truchement 
de paradis fiscaux au nez et à la barbe des régula

teurs. L’extrême spécialisation des interve
nants permet de brouiller facilement les pistes.

Cette immunité des géants de la finance s’ex
plique aussi par la peur des retombées négati
ves pour l’emploi. Interrogé par le Congrès au 
début 2013, le responsable de la direction des 
enquêtes criminelles au ministère américain 
de la justice, Lanny Breuer, a reconnu que l’ab
sence de poursuites pénales contre les masto
dontes britanniques HSBC (blanchiment) ou 
Barclays et Royal Bank of Scotland (manipula
tion du Libor) était motivée par la peur de sup
pressions d’emplois dans les filiales américai
nes.

La légèreté des peines imposées aux deux 
enseignes, condamnées à une simple amende, a 
ulcéré jusqu’à l’ultra-libéral hebdomadaire 
TheEconomist, qui s’interrogeait dans son édi
tion du 15 décembre 2012 : « Une poignée de ban
ques sont-elles devenues trop grosses non pas 
pour fa ire  faillite, mais pour aller en prison ?»

Enfin, dans les faits, le monde politique a capi
tulé devant un univers financier passé expert 
dans l’entrisme institutionnel. Ainsi, pour sor
tir de l'ornière des subprimes ou pour sauver 
l’euro, les gouvernements ont souvent fait 
appel à... des professionnels de la finance. Par
fois, il s'agit des mêmes qui ont inondé le mon
de de produits financiers toxiques ou ont spécu
lé contre la monnaie unique. «La pensée domi
nante, c'est que les banquiers sont utiles et 
connaissent leur travail. Donc, les banques sont 
incontournables, les grosses banques encore 
plus.En réalité, c’estfaux», souligne Simon John
son, professeur à Harvard et ex-économiste en 
chef du FMI.

Certes, comme l’a indiqué l’ancien premier 
ministre britannique Tony Blair, aujourd’hui 
conseiller de JP Morgan, « la solution à nos pro
blèmes n'est pas de pendre vingt banquiers». 
Les opérateurs ne sont pas tous fautifs, loin de 
là. Reste que, malgré la crise, les scandales et la 
« reréglementation », l'impunité est toujours 
de saison. ■
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Ecologie I CHRONIQUE
p a r  He r v é  K e m p f Λ
M oralisation du projet

Il est prématuré d’écrire l’épilo
gue, mais une page victorieuse 
a été tournée cette semaine à 

Notre-Dame-des-Landes. Les trois 
commissions d’experts qu’avait 
nommées M. Ayrault ont rendu 
leurs rapports. Le premier man
que de sérieux : la commission de 
dialogue ne s’est pas interrogée 
sur l’effet du développement du 
trafic aérien sur le changement cli
matique. Mais si, en accord avec 
son mandat, elle juge le projet 
d’un nouvel aéroport pertinent, 
elle émet des recommandations 
qui en retardent l’engagement. 
Quant à la commission scientifi
que chargée d’évaluer la méthode 
de « compensation » du bocage à 
détruire, elle dresse un zéro pointé 
à ladite méthode. Il faut reprendre 
les études. En attendant, on est 
prié de ne pas couler de béton.

Le 13 avril a lieu à Notre-Dame- 
des-Landes la fête de « Sème ta “za- 
d’’ ». Paysans, écologistes et « zadis- 
tes » y auront préparé des planta
tions et de nouvelles installations 
agricoles. Il s’agit maintenant de 
réfléchir aux défis de la victoire 
envisageable : comment transfor
mer l’humus de la « zad » en une 
matrice fertile pour les luttes 
contre la dévastation à l’œuvre 
dans le monde ?

Un aspect de la bataille contre 
les grands projets inutiles ne sau
rait être oublié. Ceux-ci impli
quent fréquemment corruption et 
conflits d’intérêts, comme cela a 
été révélé dans le chantier de LGV 
à Florence, en Italie, et dans le dos
sier de la LGV Lyon-Turin. En ces

temps de moralisation post-Cahu- 
zac, il convient de rappeler que les 
grands travaux peuvent être 
mêlés à l’argent opaque.

Le 8 avril, en Russie, le journa
liste Mikhaïl Beketov est décédé. Il 
avait été sauvagement battu par 
des inconnus en 2008, alors qu’il 
enquêtait sur la corruption impré
gnant le projet d’autoroute Mos
cou-Saint-Pétersbourg, traversant 
la forêt de Khimki/et dont Vinci, 
l’opérateur de Notre-Dame-des- 
Landes, est le promoteur. Le finan-

Une page victorieuse 
a été tournée 

cette semaine à Notre- 
Dame-des-Landes

cernent du projet implique des 
proches de M. Poutine et des com
pagnies basées à Chypre, paradis 
fiscal, a montré l’ONG CEE Ban- 
kwatch.

En février, François Hollande 
s’est rendu à Moscou. Il y a rencon
tré des personnalités russes, dont 
Evgenia Chirikova, de l’association 
Sauver la forêt de Khimki et lauréa
te du prix Goldman. M™ Chirikova 
dit avoir informé le président fran
çais du comportement de Vinci et 
que M. Hollande lui a promis d’en 
parler à la direction de cette firme. 
Le Monde a interrogé l’Elysée pour 
savoir quand cette discussion 
aurait lieu. Jusqu’ici, pas de répon
se. « Allô, l’Elysée ? » ■
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Une « démocratie XXL »

I l est urgent de ne pas se soumettre » à un 
système « broyeur de vies et d'avenir», la 
liberté étant, selon la formule d’Hannah 

Arendt, d’avoir la possibilité de «vouloir 
que ceci ou cela soit autrement». En ouvrant 
le volumineux ouvrage d’Alain Obadia, pré
sident de la Fondation Gabriel Péri, et de 
Louise Gaxie, on sait vite où on est. Fondé 
sur un rejet de « TINA » -  ce concept forgé 
par feue Margaret Thatcher selon lequel 
« there is no alternative » -  et la conviction 
que «ce qui peut apparaître utopique 
aujourd'hui peut devenir le nouvel ordre des 
choses demain », ce livre n’est pas un bréviai
re socialiste, voire communiste. Il défriche 
allègrement des idées alternatives au 
«prêt-à-penser» dominant.

L’un des deux auteurs, Alain Obadia, 
63 ans, est quelqu’un qu’on ne peut pas ran
ger dans une seule case. Il a partagé sa carriè
re entre son entreprise d'origine, la RATP, 
où il a été cadre, et la CGT, où il a dirigé pen
dant dix ans son Union générale des ingé
nieurs et cadres (UGICT) avant d’accéder au 
bureau confédéral de la centrale. Modernis
te, il quitte cette instance fin 1994, jugeant 
la CGT trop fermée aux mutations sociales. 
Encarté au Parti communiste, il appartient 
toujours à son comité exécutif national.

« L'implication des citoyens 
est indispensable 

afin d’évaluer et de contrôler 
le pouvoir politique »

Malgré ses liens, M. Obadia a su rester un 
électron libre, intégrant, en 1997, l’équipe 
de Martine Aubry au ministère du travail, 
conseillant le président de la RATP, alors 
Jean-Paul Bailly, sur les questions sociales 
ou étant, en 2010, la seule personnalité qua
lifiée de gauche sur les quarante nommées 
par Nicolas Sarkozy au Conseil économi
que, social et environnemental, ce temple 
du consensus.

Cet esprit libre se retrouve au fil des 
pages de ce manuel de la transformation 
sociale dont le fil rouge est la création 
« d ’une démocratie grand format, d ’une 
démocratie XXL en quelque sorte ». Pour les 
auteurs, il faut «donner une nouvelle jeu
nesse au concept de souveraineté populaire

en développant de multiples procédures, 
mécanismes, organisations, outils qui peu
vent permettre à tous de reprendre le pou
voir et de transformer ainsi l’ordre social ». Il 
s’agit de bâtir une VIe République fondée 
sur une «démocratie d ’intervention» et 
d’étendre cette « révolution démocratique » 
à l’entreprise, sans oublier de «démocrati
ser» l’Union européenne.

A l’heure où l’affaire Cahuzac fait trem
bler les institutions, le livre rappelle qu’« il 
n'est pas de sauveur suprême» et fustige 
l’élection au suffrage universel du prési
dent de la République -  pourtant populaire 
-, en estimant qu’elle est «un obstacle 
majeur à tout processus de démocratisa
tion». Les auteurs veulent généraliser le 
scrutin proportionnel à toutes les élections,

Nous avons le choix
Alain Obadia et Louise Gaxie
Fondation Gabriel Péri, 526 p., 15€

«affirmer la primauté duParlement». Mais, 
surtout, pour « révolutionner la politique» 
et « construire unedémocratievéritable », üs 
jugent que « l’implication des citoyens est 
indispensable afin d ’évaluer et de contrôler 
le pouvoir politique ». Les pistes pour instau
rer ce « contre-pouvoir citoyen » -  comme la 
création de conseils permanents ou ponc
tuels où la «participation égalitaire» des 
citoyens serait assurée par tirage au sort, ou 
encore un référendum d’initiative populai
re déclenché par pétition -  peuvent paraître 
utopiques, mais elles sont plutôt décapan
tes et méritent d’être explorées.

Il y a bien d’autres idées dans ce livre qui 
en fourmille sur le bien-vivre ensemble, le 
paradoxe du travail qui est aussi émancipa
teur ou «la logique de durabilité» comme 
moteur du développement. Tout en notant 
que les conflits sont « inhérents à toute vie 
sociale », Alain Obadia et Louise Gaxie souli
gnent qu’« il est temps d ’inverser la tendan
ce et de placer la coopération au centre de 
toute démarche de transformation sociale», 
tant est grand le « besoin de réfléchir collecti
vement, d ’agir ensemble et de nous rassem
bler». Mais, principe de précaution oblige, 
ils préviennent que les propositions ainsi 
mises en débat « ne doivent pas être enten
dues dans une vision de toutou rien ». Ouf! ■  

Michel Noblecourt
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